
        SAISON 2017            

 

Compte rendu réunion du bureau VCS du 11 avril 19h au local 

 

1) Mesures de sécurités spéciales « vigipirate » pour nos organisations du 8 mai et de la 

nocturne : 

Gérard et Serge ont participés à la réunion de commission de sécurité avec les représentants 

des forces de l’ordre et de la mairie le 31 mars dernier concernant entre autre les 

organisations du 8 mai et de la nocturne du 2 juin. Un avenant au dossier sécurité tenant 

compte des remarques des autorités a été envoyé en préfecture pour obtenir l’autorisation 

d’organiser, à savoir :  

- pour les courses du 8 mai : mise en place de barrières vauban aux intersections avec 

panneau sens interdit (à contre sens de la course), les signaleurs devront si possible 

mettre leur véhicule derrière ces barrières sur la chaussée… être vêtu de gilet fluo, de 

panneaux K10 et des arrêtés prefectoraux. Une voiture ouvreuse devant chaque 

peloton accompagné de 2 motos, puis derrière le peloton ou le dernier peloton des GS 

pour l’après-midi, deux véhicules (mini-bus SBL), qui devront empêcher tous 

véhicules de doubler la course. Un véhicule balais clôturera la course. 

 

- pour la nocturne du vendredi 2 juin, la course se déroulera en circuit fermé à toute 

circulation de 19h45 à 21h30, les accès au circuit seront bloqués avec des véhicules, 

des barrières vauban, et des signaleurs… 

 

2) Courses du 8 mai FFC et UFOLEP : Yannick gère l’organisation et la logistique, un 

repas froid est prévu pour les signaleurs présents sur la journée. Le RDV pour 

l’installation est prévu à 6h45 le 8 mai au matin. 

3) Duathlon : Le dossier doit être déposé au plus vite avec un volet sécurité important, 

Gérard s’en occupe. 

4) Commande vêtement : Une commande de cuissards et vestes thermique ainsi qu’une 

commande complémentaire pour les licenciés n’ayant pas l’intégralité de leur 



équipement a été faite. Chaque licencié se verra remettre une V.T et un cuissard, 

moyennant une participation de 20€ pour la VT et 10€ pour le cuissard.  

5) Engagements aux courses ou rando : Le bureau réaffirme sa volonté d’encourager la 

participation des licenciés aux courses ou rando cyclo de la région pour 2017 en 

prenant en charge les frais d’engagements, Le bureau rappelle également que tout 

engagement doit être honoré, à défaut le coureur doit le rembourser au club. Pour les 

cyclos les participations aux randonnées de la région seront prisent en charge.  

6) Subventions : Nette baisse de la subv mairie… et ALC pour 2017 ! La demande de 

subv au CNDS et au CD77 a été envoyée, au niveau sponsors Afflelou Nemours va 

offrir un jeu de 100 gilets fluo sécurité avec le logo du VCS, un dossier de demande 

d’aide financière a été donné au Crédit Agricole pour l’achat de matériel 

d’organisation. 

7) Bric à brac : Dany se charge de racheter le matériel nécessaire à l’organisation du 2 

juillet. 

 

Fin de la réunion 21h15 

 

Rappel : Site internet du Vélo Club Sulpicien : http://vc-sulpicien.clubeo.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                             


